
La Lettre d’Information 

Nous avons enfin repris le rythme habituel de nos permanences et réunions depuis le 

19 mai. Notre assemblée générale a pu être organisée début juillet, et, malgré cette 

période troublée, nous avons pu rassembler 70% de nos adhérents présents ou  

représentés. 

En partie à cause de cet agenda bouleversé, cette Lettre d’Information vous est  

distribuée tardivement pour un numéro de juillet-août-septembre et nous vous prions 

de nous en excuser. 

Nous espérons que la période compliquée que nous avons vécue pendant plus d’un 

an est désormais derrière nous. Les prochaines manifestations devraient nous  

permettre d’aller à la rencontre de collectionneurs et, pourquoi pas, les convaincre de 

nous rejoindre. Nous avons par exemple décidé d’offrir la première année de  

cotisation aux futurs adhérents. Faites le savoir autour de vous ! 

Et n’oubliez pas nos prochains rendez-vous : 

 11/12 septembre au village des associations de la Foire de CHALONS. 

 25/26 septembre à La Chaussée-sur-Marne pour la Fête du Timbre 

 21/22 octobre à l’Hôtel de Ville de CHALONS pour le centenaire du choix du  

soldat inconnu américain. 

Patrice MICHELET 
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Depuis le début de cette année 2021, nous avons enregistré deux démissions :  

Monsieur Daniel BATHOUX était membre de l’APC depuis 2011. 

Monsieur Maurice BUTIN avait adhéré en 2014. 

Et une adhésion : 

Monsieur Gérard FAUX, président de l’Association Maison Rouge à VRAUX.  

Bienvenue à l’A.P.C. ! 

Notre association compte désormais 63 adhérents. 

Nos Adhérents 

juillet-août-

septembre 

2021 

n° 130 
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Petites annonces 

Cette rubrique est la vôtre. N’hésitez pas à vous en servir pour faire connaître vos besoins (échanges, achats ou ventes). 

Adressez vos annonces à Patrice MICHELET (03 26 65 63 43 - 06 72 81 82 37 ou patrice-michelet@orange.fr) 

 RECHERCHE des feuilles Thiaude des anciennes colonies françaises à partir de 1939. 

Contacter Marc Christy au 06 66 19 17 40. 

 RECHERCHE des timbres des anciennes colonies italiennes. 

Contacter Marc Christy au 06 66 19 17 40. 

 RECHERCHE pour la Fête du Timbre 2021 : Timbres, documents philatéliques ou toute autre collection 

pour exposition sur le thème de l’automobile et/ou du cinéma. 

Contacter Patrice MICHELET - 06 72 81 82 37 ou patrice-michelet@orange.fr 

 A VENDRE un B.F. No 3 * excellent état. Les timbres sont **. Cote Y et T de 450 euros, vendu 120. 

Contacter Marc Christy au 06 66 19 17 40. 

 A VENDRE : Album LINDNER France contenant les pages des années 2001 à 2004. valeur 120€. 

Contient la plupart des timbres de ces années - cote environ 800€ 

Contacter Patrice MICHELET - 06 72 81 82 37 ou patrice-michelet@orange.fr 

 A VENDRE : Album YVERT & TELLIER Gamme SUPRA - 22 anneaux. FRANCE pages Carnets Croix-

Rouge (1952-2014), blocs CNEP, quelques blocs-souvenirs.  

Ne contient pas de timbres. Valeur 150€ 

Contacter Patrice MICHELET - 06 72 81 82 37 ou patrice-michelet@orange.fr 

 A VENDRE : Premiers jours, Journées du Timbre et bureaux temporaires principalement de la région 

Champagne-Ardenne (Marne et Haute-Marne) plus quelques documents philatéliques grand format 

sur le bicentenaire de la Révolution Française. 

Contacter Patrice MICHELET - 06 72 81 82 37 ou patrice-michelet@orange.fr 

Agenda régional et national 

Du 8 au 10 octobre : Phila-France 2021 à la Cité des Congrès de 

Valenciennes - Championnat de France de Philatélie - Challenge  

européen de Maximaphilie impliquant 7 pays - 94ème congrès de 

la Fédération Française des Associations Philatéliques. 

Les 23 et 24 octobre : 48ème congrès du Groupement Philatélique Champagne-Ardenne  

organisé par l’Amicale Philatélique Ardennaise à l’Hôtel de Ville de Mézières. Le club de  

Charleville fêtera son centenaire. 

Du 4 au 7 novembre : Le salon philatélique d’automne revient à l’Espace Champerret après que 

l’édition 2020 ait été annulée. 
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L’assemblée générale ordinaire 2021 s’est ouverte à 9h30 en 
présence de 21 adhérents plus 2 visiteurs. Avec 23 pouvoirs 
enregistrés, 44 membres de l’Association étaient présents ou 
représentés (70% de l’effectif). 

Les clubs de la région étaient représentés par Monsieur  
Bruno MELIN (Président de l’APS et trésorier du GPCA). 

Madame Lise MAGNIER (Député), Messieurs Benoist  
APPARU (Maire de CHALONS), Jacques JESSON (Président de 
Châlons-Agglo) et Bruno BOURG-BROC étaient excusés. 

Rapport des services 

  NOUVEAUTES (Patrice MICHELET, remplaçant Thérèse 
CLAUDE, excusée) : Les 9 abonnés au service ont dépensé 
185€ pour obtenir les nouveautés de France.  

  SOUVENIRS IROLLA (Jacques BOTTE) : Saison fortement 
perturbée par la crise sanitaire. Seules quelques  
manifestations locales ont eu lieu en fin d’année. L’APC a pu 
mener à bien son projet d’hommage à Léon Bourgeois par un 
bureau temporaire le 10 décembre dans le hall de l’Hôtel de 
Ville. Merci au cabinet du Maire de CHALONS pour nous avoir 
permis d’organiser cette manifestation. 

  CIRCULATIONS (Patrice MICHELET, remplaçant Thérèse 
CLAUDE, excusée) : 430 carnets ont été fournis par 17  
émetteurs et le montant des ventes s’élève à  
18 348 €.   

  MATERIEL (Jacques DUPONT) : Les commandes de  
fournitures (de moins en moins nombreuses …) sont mainte-
nant passées par Internet chez Yvert et Tellier. 

Rapport moral et d’activités du Président 
(extraits) 

 Manifestations et sorties de l’année 2020 : La soirée  
dansante, la bourses multi collections de Fagnières et un  
bureau temporaire : « centenaire du prix Nobel de la Paix  
décerné à Léon Bourgeois ». 

 Jeunesse : 5 élèves de CM2 ont participé à l’atelier philatélie 
de la commune de RECY, interrompu au mois de mars. 

 Compétitions : Une seule collection exposée l’an dernier en 
compétition régionale en classe thématique jeunesse par  
Inès GILBAUT a obtenu une médaille de Grand Argent avec 
félicitations du jury à SAINT-BRICE-COURCELLES. 

 Effectifs : 3 décès, 1 démission mais aucune adhésion  

durant l’année 2020. L’A.P.C. compte 64 membres au 31  
décembre 2020, en baisse de 4 adhérents. 

 Projets à venir : La Fête du  Timbre à LA CHAUSSEE-SUR-
MARNE (25/26 septembre 2021) et le centenaire du choix du 
soldat inconnu américain (21 octobre 2021). A l’heure  
actuelle, aucun projet en vue pour 2022. 

Rapport financier par Jacques BOTTE, trésorier  
adjoint, Michel SARRASIN étant excusé : 
Le compte de résultat 2020 présente un résultat positif de  
93 € après constitution de deux provisions pour risque sur les 
circulations (1 300 €) et pour la promotion de l’association  
(1 000 €). Les comptes de l’exercice 2020 ont été approuvés à 
l’unanimité après lecture du rapport des vérificateurs aux 
comptes (Alain et Christian PHELIZON). 

Le budget 2021 est estimé avec une cotisation fixée à 28€ 
(sans changement).  

Déclarations 
Monsieur Bruno MELIN, président de l’A.P.S. annonce la  
réouverture du musée du vin de champagne et d’archéologie 
d’Epernay. 

Récompenses 
Inès GILBAUT a reçu un chèque de 100 € (attribué par le  
groupement régional) pour sa participation et ses résultats  
obtenus à l’exposition régionale de SAINT-BRICE-COURCELLES.  

Postes 

 Election du Conseil d’Administration : les 10 membres  
sortants du C.A. ont été réélus à l’unanimité pour une période 
de 3 ans. La composition du bureau est sans changement : 
Patrice MICHELET, président, Jean RENAULD, vice-président, 
Eric CHASSARD, secrétaire, Jean-Marie VIARD, secrétaire-
adjoint, Michel SARRASIN, trésorier, Jacques BOTTE, trésorier 
adjoint, Thérèse CLAUDE, Marc CHRISTY, Jacques DUPONT et 
Jean-Pierre HETZLEN, membres. 

 Délégués au G.P.C.A. : Messieurs BOTTE et MICHELET sont  
réélus. 

 Vérificateurs aux comptes : Messieurs Alain et Christian 
PHELIZON sont  reconduits dans leur fonction. 

L’assemblée générale s’est terminée par la traditionnelle        
tombola et le verre de l’amitié. 

Patrice MICHELET-Eric CHASSARD 

(photos : Alain PHELIZON)  

Assemblée Générale du samedi 3 juillet 2021 
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La Police aux Postes 

Cet histoire, qui se déroule en 1865, relate les relations entre la police et la poste en Argonne. 

La copie des documents originaux, dans certains cas peu lisibles , ainsi que la longueur des textes, m’ont amené à une 

présentation en réduction avec en clair des extraits  Noter les formules de politesse. 

Mairie de Vienne le Château  18 mars 1865 

Monsieur le Procureur Impérial 

J’ai l’honneur de vous donner avis que madame la directrice des Postes à reçu à l’adresse de la veuve  

VIGOURT deux lettres portant toutes deux le timbre de la poste de Toulon. Ce qui a attiré son attention 

c’est que l’une est du papier propre à l’établissement du bagne et postée sous cachet tandis que l’autre est 

étrangement du même jour. Cette circonstance rapprochée à des propos tenus par la veuve Vigourt que 

son fils détenu à Toulon serait bientôt libre comme son frère ferait supposer qu’il s’était évadé ou sur le 

point de l’être. L’on peut apercevoir sur la lettre étrangère au bagne qu’il serait question d’un alphabet en 

chiffre à une demande d’argent pour faciliter sa fuite. 

Je pense que dans cette circonstance que vous feriez bien de faire saisir à la poste ces deux lettres et d’en 

prévenir le directeur de l’établissement. 

Agréez monsieur l’expression de ma haute considération et mes très humbles respects. 

Le maire  
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Commissariat de police de Vienne le Château  

23 mars 1865 

Monsieur le sous préfet 

Madame la directrice des postes du bureau de 

Vienne le Château à reçu en effet deux lettres por-

tant le timbre du bureau de Toulon. Toutes deux à 

l’adresse de la Veuve Vigourt. 

La 1ère de ces lettres arrivée à Vienne dans la 1ère 

quinzaine de mars courant étant affranchie la di-

rectrice a cru devoir la faire parvenir à son adres-

se. 

Quant à la 2ème lettre elle est encore au bureau et 

reste à la disposition de l’administration si elle 

juge convenable de la faire prendre. 

J’ai l’honneur d’être monsieur le sous préfet avec 

le plus profond respect votre très humble et très 

obéissant serviteur  

Le commissaire de police. 

Direction générale des Postes   Inspection du département de la Marne   24 mars 1865 

 Monsieur le Préfet 

 Melle Bonart du bureau de Vienne le Château m’informe  qu’à la date du 23 de ce mois que le 

commissaire de police porteur d’un mandat de monsieur le sous-préfet de Ste Menehould s’est présenté à 

son bureau dans le but de l’informer qu’il était en possession d ’une lettre originaire de Toulon adressée à 

Mme Vigourt 

De plus monsieur le sous-préfet a prié cette receveuse de retenir la correspondance  qui pourrait lui par-

venir à l’adresse de la dite veuve Vigourt. Quel que soit le motif qui ait guidé le sous-préfet en cette cir-

constance les instructions qui régissent le Service des Postes Monsieur le sous-préfet de la marne n’a pas 

le droit d’arrêter des lettres qui parviennent à ce bureau. Je vous prie de vouloir bien permettre d’attein-

dre le but qu’à fin de proposer Monsieur le sous-préfet en délivrant à la titulaire du bureau de Vienne le 

Château une réquisition de saisie des correspondances dont il est question, puis, s’il y a lieu un reçu des 

objets qui pourraient être saisis. 

En d’autres termes et conformément aux décisions des ministres des finances, de l’intérieur et de la justice 

des 2 et 21 février et 26 mars 1854  ce n’est que sur une réquisition émanant de vous et non de monsieur le 

sous-préfet que le commissaire de police a le droit d’agir en pareille circonstance  

Je crois utile de donner avis à monsieur le sous-préfet de Ste Menehould des observations que j’ai 

l’honneur de vous soumettre je lui écris par le courrier de ce jour afin que les intérêts qu’il désire sauve-

garder ne soient pas en souffrance suite à l’inexécution des règlements 
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Le commissaire de police en cette circonstance s’appuyant sur deux précédents cas où des lettres  

adressées aux mêmes personnes qu’aujourd’hui avaient été il y a deux ans saisies. Maintenant monsieur le 

préfet je vais en deux mots vous mettre au courant des personnages…… 

La famille Vigourt se compose de la mère et deux fils, le père est mort en prison il y a quelques années. 

Les deux fils sont au bagne de Toulon l’un à la suite d’une condamnation à 8 ans de travaux forcés pour 

vols de complicité avec son frère condamné à 7 ans pour le même crime en 1863. L’un et l’autre avaient 

comme antécédents  4 condamnations  pour outrages envers magistrat, abus de confiance et pour vols  

pendant 2 années à Vienne le Château…. 

Ces deux Vigourt sont des plus dangereux que l’on puisse connaître. 

L’un s’est évadé de la prison de Reims il a parcouru le pays pendant une quinzaine de jours mettant le feu 

à droite et à gauche. Habile il a échappé à toutes les recherches. Il est passé par la Suisse et il a été im-

possible de le reprendre. Pour vous donner une idée de la terreur qu’inspirent ces deux individus et du dé-

sir que les habitants de Vienne qui souhaitaient les voir incarcérés que tous ont organisé des traques pen-

dant quinze jours ils ont battu les bois et les campagnes espérant reprendre Vigourt. C’est à ce moment 

que les réquisitions de monsieur le préfet, votre prédécesseur, avait ordonné la saisie des lettres adressées 

à la femme Vigourt. C’est en s’appuyant sur ce réquisitoire  qui probablement aura été détruit mais qui 

avait servi à la saisie de plusieurs lettres que j’avais écrit au commissaire de police d’engager le receveur 

des postes à différer la remise des lettres à mme veuve Vigourt 

Attendant moi-même votre retour pour vous en référer et vous donner des explications que monsieur le 

directeur des postes avait prévu de garder pour moi une lettre du 24 courant mais que je ne devrai que la 

voir. 

SOUS PREFECTURE 

DE SAINTE-MENEHOULD 

   30 mars 1865  

 

Monsieur le Préfet, 

Je vous adresse les explications  

suivantes au sujet d’une lettre adressée à 

Mme veuve Vigourt à Vienne le Château. 

Le 20 de ce mois monsieur le Procureur 

Impérial me remet la lettre du maire de 

Vienne le Château. J’écrivis alors au 

commissaire de police pour avoir des 

renseignements. Il me répondit la lettre 

ci-jointe. Après en effet s’être présenté au 

bureau des postes et avoir invité  

effectivement la receveuse à garder la 

correspondance dont il s’agit ce qu’elle 

avait déjà fait d’elle-même. 

La Police aux Postes (suite) 
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Monsieur le Préfet, sur deux condamnés Vigourt, l’un était en liberté l’autre au bagne mais on craignait qu’il ne 

soit prêt à s’en échapper et qu’il cherche à rejoindre son frère et à commettre des crimes dont le moindre attentat  

chaque jour arrive aux oreilles épouvantées des habitants de cette région dont plusieurs montent la garde la nuit 

devant leur habitation pour éviter un incendie comme à ces sinistrés à St Thomas il y a un mois et les habitants   

auraient vu ce jour là Vigourt dans la commune. Pour vous décrire la situation, les fermiers ne se risquent plus à 

aller aux bois sans emporter dans leur hotte de quoi donner à manger à Vigourt s’ils le rencontraient, de peur de 

mauvais traitements. 

CABINET DU PREFET  6 avril 1865   

Au sous préfet 

J’ai pris connaissance des explications que vous m’avez transmises au sujet de l’ordre qui avait été donné à la  

titulaire du bureau de poste de Vienne le Château de retenir les lettres à l’adresse de la veuve Vigourt.  

Je dois vous faire observer qu’au terme des instructions concertées entre les ministres des finances, de l’intérieur et 

de la justice, les lettres adressées à un particulier par la poste ne peuvent être saisies qu’en vertu d’une réquisition 

émanant de l’autorité préfectorale. 

Vous voudrez bien rappeler ces prescriptions au commissaire de police de Vienne le Château qui a outrepassé ses 

droits en faisant arrêter les lettres adressées à la veuve Vigourt sans être porteur d’un mandat régulier. 

Je vous prie de me faire connaître celle des deux lettres qui est actuellement retenue à la poste, d’un intérêt réel qui 

motive la saisie afin que je vous adresse mon réquisitoire. 

En pareil cas, vous devez m’indiquer de quelle autorité la demande émane, l’objet à saisir et le but que l’on se  

propose. 

Evadé le 17 juin 1865, réintégré le 1er 

juillet 1865 

 

Evadé le 7 septembre 1868 

 

Réintégré le 17 octobre 1868 

Evadé des Iles du Salut le 27 août 

1870 réintégré le même jour 

Décédé à St Laurent du Maroni le 9 

août 1874 

Ces deux documents retracent les qualités du  

personnage en question justifiant les soupçons du 

commissaire de Vienne le Château. 

Sources documentaires : 

Archives départementales de la marne 

ANOM Archives nationales d’outre-mer 

Philippe DEBRARD 
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Histoire postale de l’Allemagne 

L'histoire philatélique de l'Allemagne de 1870 à nos jours se confond avec l'histoire de l'Europe. Trois guerres dont deux 

mondiales ont secoué le vieux continent et entraîné ce pays qui, après avoir conquis de haute lutte son unité, eut à 

souffrir les affres de la partition puis de l'occupation. 

A l'origine, le Saint-Empire romain germanique (1) était constitué d'une  

myriade de petits états, comme le montrent les contes de Grimm. Cette  

savante alchimie vola en éclats sous les soubresauts de la révolution 

française et notamment de Napoléon 1er, qui entraîna un regroupement 

progressif des états au bénéfice de la Prusse. 

Le service postal était assuré par des sociétés privées. La plus connue 

était la famille des Tours et Taxis (2), qui avait un quasi monopole depuis 

le XVème siècle. A la création du timbre-poste, avant l'unité allemande 

de 1871, les états émirent leurs propres vignettes en commençant par le 

Royaume de Bavière (1849) (3). Ont suivi : Le Grand Duché de Bade 

(1851) (4), Bergedorf (1861), le Duché de Brunswick (1852) (5), la ville 

libre de Brême (1855), la ville hanséatique de Hambourg (1859) (6), le 

Royaume de Hanovre (1850) (7), Heligoland (1867), la ville libre de  

Lubeck (1859) (8), le Grand Duché de Mecklenburg-Schwerin (1856), le 

Grand Duché de Mecklembourg-Strelitz (1864) (9), le Duché  

d’Oldenbourg (1852), le Royaume de Prusse (1850) (10), le Royaume de 

Saxe (1850) (11), le Duché de Schleswig-Holstein (1850) (12) et le 

Royaume de Wurtemberg (1851) (13). 

En 1867,  la Prusse fit instaurer la confédération du Nord constituée de 

22 états et qui émit ses propres timbres (14) en Kreuzer et en Groschen, 

jusqu'à la réforme monétaire de 1875 qui introduisit les Pfennig et Mark. 

Le Bade Würtemberg et la Bavière gardèrent l'émission de leurs timbres 

jusqu'en 1918. L'Empire allemand (Deutsches Reich) était né. Le timbre le 

plus célèbre de cette période fut le type "Germania" (15), décliné jusqu'à 

la fin de la première guerre mondiale. A partir de 1870, l'Alsace et la  

Lorraine occupées eurent des timbres allemands (16) et des séries  

spéciales furent émises pour les colonies et les bureaux et comptoirs  

disséminés dans le monde (Chine, Levant, Turquie, Maroc) (17).  

L’île d’Héligoland, sous administration britannique, émit ses propres  

timbres (18) jusqu'à son rattachement à l'Allemagne après son échange 

en 1890 contre Zanzibar. 

(1) Otton 1er ou Otton le  
Grand (912-973), 
Fondateur du Saint-Empire 
Romain Germanique régna 
de 962 à 973 

(3) 1849 

(4) 1862 (5) 1861 (6) 1864 

(7) 1859 (8) 1859 (9) 1864 

(10) 1867 

(11) 1859 (12) 1865 (13) 1869 

 

(14) 1867 - 1868 (15) 1902 

1867 

1916 1920 

(2) La Poste Tour et Taxis a utilisé ses propres timbres à 

partir de 1851 et jusqu'en 1867 lorsque ce service postal privé 

fut intégré à celui de la Prusse par nationalisation. 

(16) (17) 

(18) Tour à tour possession danoise puis 
britannique, l’archipel d’Héligoland est 
désormais intégré au Land de  
Schleswig-Holstein. 
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Durant la première guerre mondiale, des timbres furent émis dans 

les territoires occupés, à l'est comme à l'ouest. Il s'agissait, pour 

beaucoup, de timbres locaux surchargés. 

En 1918, la défaite de l'Allemagne marqua le début d'une période  

trouble et donc riche en philatélie : l'Allemagne perdit ses colonies 

et fut amputée d'une partie de son territoire à l'Est, qui vit  

apparaître les timbres de Dantzig (19) et ceux de Memel (20), sous 

administration française. La France administra également la Sarre, 

pour laquelle furent instaurés des timbres avec et sans surcharge 

(21). L'empire était mort, vive la république de Weimar qui eut à 

affronter la pire crise inflationniste de l'histoire avec l'émission de 

timbres jusqu'à 50 milliards de mark (22) ! Une des conséquences 

fut l'arrivée au pouvoir en 1933 d'un ancien caporal d'origine  

autrichienne, pour le plus grand malheur du pays. 

Les cartes furent alors rebattues. Le troisième Reich vit le jour en 

1934. Des pays furent annexés par la force, afin de reconstituer  

l'Allemagne d'avant 1914, ce qui donna lieu à plusieurs émissions 

philatéliques riches en surcharges : Autriche (23), Sudètes (24)  

(le reste de la Tchécoslovaquie devenant le protectorat de Bohème  

Moravie). En 1939, l'invasion de la Pologne scella le destin de  

Dantzig qui repassa sous giron allemand et rattacha la Prusse 

orientale au reste de l'Allemagne. 

Pendant près de cinq ans, des timbres furent émis ou des locaux  

surchargés pour accompagner les péripéties tactiques de la  

Wehrmacht. Beaucoup sont connus : gouvernement général en 

Pologne, protectorat de Bohème Moravie (25), timbres  

Hindenburg surchargés en Alsace et en Lorraine (26). D'autres ont 

eu des tirages confidentiels (Zara, Afrika Korps). 

L'armistice du 8 mai 1945 fixa le sort du pays pour les cinquante 

ans à venir. La fin de la guerre amena l'émission de nombreux  

timbres locaux, pas toujours faciles à distinguer (27). Les  

occupations alliées tripartites (Etats-Unis, Royaume-Uni et France) 

et russe donnèrent lieu à des séries communes puis séparées. La 

France émit dans ses zones d'occupation (Autriche, Sarre, Bade, 

Rhénanie-Palatinat et Würtemberg) ses propres timbres (28).  

L'Autriche retrouva son autonomie postale, ainsi que la  

Tchécoslovaquie et la Pologne recréées.  

En 1947, trois entités politiques et postales virent le jour :  

la république fédérale à l'ouest (République Fédérale Allemande) 

(29), la république orientale sous domination russe (République 

Démocratique Allemande) (30) et Berlin (31), partagée en secteurs 

entre les quatre puissances.  

La chute de l'URSS amena le regroupement de l'Allemagne en 1989 

et, depuis, seuls ont cours les timbres de 

la république fédérale. Depuis 1995, les  

timbres allemands portent la mention  

« Deutschland » (32). 

 

Marc Christy 

 

(19) 1921-1935 (20) 1920 

(21) 1920-1927 

(22) 1923 

(24) (25) (23) 

(26) 1940 

(29) 1951 - 1971 - 1982 

(30) 1955 - 1969 - 1980 

(27) Zone AAS (27) Bizone (anglo-américaine) 

(28)  

(31) 1945 - 1948 - 1988 

 

(32) 2012 

 



Page  10 L a  Le t t r e  d ’ I n f o r m a t i o n  n° 130 

Automobile et cinéma en tête d’affiche pour la fête du timbre 

Si au départ, au cinéma, la voiture n'était qu'accessoire, elle est devenue au fil du temps de plus en plus importante au 

point de devenir indissociable du héros ! Par exemple, que ferait James Bond sans son Aston Martin et ses gadgets, et 

que ferait Batman sans sa Batmobile ou encore Fantômas sans sa DS volante ? 

Une des automobiles les plus célèbres du cinéma français est la Citroën 2CV. Au début du film « Le Corniaud », Place 

Sainte-Geneviève, à vingt mètres du Panthéon, la 2CV conduite par Bourvil se disloque après avoir été percutée par 

la Rolls Royce de Louis de Funès. La célèbre Citroën était équipée de boulons explosifs afin qu'elle s'éparpille au  

moment voulu.  

Le responsable des effets spéciaux avait scié le 

véhicule en 250 morceaux puis réassemblé le 

tout avec des crochets. De petits appareils  

électriques faisaient sauter les crochets  

solidarisant les morceaux au moment opportun. 

Cette scène, la dernière tournée le 7 décembre 

1964 sur la place Sainte-Geneviève à Paris, fut 

peut-être inspirée au réalisateur par sa ren-

contre cinématographique avec Bourvil sur le 

tournage du Miroir à deux faces. Dans ce film 

dramatique d'André Cayatte réalisé en 1958, 

Bourvil au volant de sa 2CV est percuté par Gé-

rard Oury, acteur mais aussi coscénariste du 

film, au volant d'une grosse américaine.  

Dans Le Corniaud, le plan est particulièrement 

complexe, puisque la 2CV doit se désintégrer sous le choc avec la Rolls Royce, ce qui ne peut être filmé qu'une fois. 

Bourvil improvisa la réplique « Maintenant, elle va marcher beaucoup moins bien, forcément ! » sur le moment,  

provoquant un fou rire chez de Funès, qui dut tourner la tête pour le cacher et ainsi ne pas gâcher cette prise si  

complexe. 

 

Une bicyclette à 4 places devenue une légende 

« Faites étudier (...) une bicyclette à quatre places pouvant transporter deux cultivateurs (...), cinquante kilos de pommes 

de terre ou un tonnelet à une vitesse maximum de 60/65 km/h ... ». Telle était la philosophie du projet de Pierre  

Boulanger, nouveau dirigeant de la marque aux chevrons en 1935. Tout d’abord baptisée TPV (Toute Petite Voiture), 

la 2CV A est prête en 1939, mais la Seconde Guerre Mondiale obligera l’entreprise Citroën à cacher ou détruire les 

prototypes, pour éviter que les Allemands ne s’emparent du projet.  

Le 7 octobre 1948, au Salon de l’Auto, Pierre Boulanger dévoile 

cette petite Citroën que l’on attend depuis 10 ans ! Journalistes 

et badauds se demandent s’il ne s'agit pas d’un canular. Certains 

visiteurs ne voient en elle qu’une voiture grise et laide, aux  

suspensions molles et à la capote qui s’ouvre comme une “boîte 

à sardine”. Chez Renault, sur le stand d’en face, on entend 

« Citroën vient de dévoiler ce qu’ils osent appeler une voiture !  

Vous verriez ça ! Ca a bien 4 roues et sans doute un moteur mais 

franchement ça doit rouler aussi bien qu’une savonnette et c’est 

d’une mocheté ! » 

Mini bloc de la Fête du Timbre 2021 
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Et pourtant, jusqu’à la fin du salon, la foule se pressera pour apercevoir “la bombe du salon de 1948”. Les misères de 

la guerre s’éloignent et l’industrie française relève enfin la tête. La 2CV tient la vedette de ce salon où il y a jusqu’à 

deux heures de queue. 

Au prix annoncé et avec les performances données dans le document distribué par Citroën, la 2CV fait bien vite  

oublier sa triste robe uniformément grise et ses lignes peu avenantes. A 185 000 Francs, la 2CV est la voiture la moins 

chère du marché face à une 4CV Renault à 245 500 Francs, une Simca 6 à 275 000 Francs et une Panhard Dyna à  

350 000 Francs ! 

40 ans plus tard, Les normes anti-pollution européennes et les contraintes de crash-test ont condamné la 2CV. La 

production cessera définitivement en France le 29 février 1988 à l’usine de Levallois-Perret. Cependant, elle  

continuera au Portugal dans l’usine de Mangualde pendant quelques années jusqu’à fin juillet 1990. 

Au final, dans le monde entier, ce sont plus de 5 millions de 2CV & dérivés qui ont été assemblés dont 3,8 millions de 

berlines. Un vrai record pour une automobile qui, à l’époque de son lancement, était tellement décriée qu’on lui  

prédisait le plus sombre des avenirs. 

Un des dérivés de la 2CV : La Méhari 

Parmi les véhicules dérivés de la 2 CV, la Méhari est apparue sur la scène automobile 

en 1968. Produite de 1969 à 1987 à 144 953 exemplaires, elle n'a subi que de petites 

évolutions. Celles-ci furent le plus souvent d'ordre esthétique, concernant  

clignotants, feux, calandre ou encore tableau de bord et compteur. 

C'est le marquis Roland de la Poype, industriel spécialisé dans les matières plastiques 

qui eut l'idée de réaliser une voiture récréative avec une carrosserie en  

thermoformable, l'ABS (acrylonitrile butadiène styrène) qui, emboutie à chaud et  

teintée dans la masse, peut reprendre sa forme initiale après un léger choc. 

Bien avant les monospaces, la Méhari offrait pratiquement les mêmes  

caractéristiques : une large vue sur l'extérieur (surtout lorsque la capote-bâche est  

déposée), la possibilité d'enlever la banquette arrière, et le plancher plat (lorsque la 

banquette est repliée). La Méhari dispose, en outre, d'une tenue de route excellente 

(c'est, à la base, une 2 CV), sa légèreté lui permettant même d'être à l'aise en  

tout-chemin (pour le tout-terrain, il vaut mieux passer à la version 4x4). 

La Méhari est aussi la voiture des gendarmes de Saint-Tropez, mais seulement dans 

les deux derniers films de la série. Dans « Le Gendarme et les Extra-terrestres » (1978), Louis de Funès démonte sa  

Méhari en panne (du fait d'une soucoupe volante) et sort du capot… un moteur 4-cylindres en ligne refroidi par eau, 

Dans « Le Gendarme et les Gendarmettes » (1982), la gendarmerie est équipée de deux Méhari, une vert-bouteille et 

une vert-pomme (selon le nuancier vert Montana et vert Tibesti). Tandis que la première subit la conduite agressive et 

les arrivées brusques du Maréchal des Logis Chef Cruchot, la seconde conduit l’Adjudant Gerber et le Colonel. 

 

Sources documentaires : https://2cv-legende.com - https://fr.wikipedia.org/wiki/Citroën _Méhari 

La Méhari devant la gendarmerie de  
Saint-Tropez pour la Fête du Timbre 2021 

Venez nombreux nous rendre visite à  

la salle des Fêtes de LA CHAUSSEE-SUR-MARNE 

Samedi 25 et dimanche 26 septembre 2021 - 10h00-18h00 

Vente de souvenirs 

Bureau de Poste 

Négociants philatéliques 

Atelier Jeunesse (concours de dessins) 

Exposition philatélique sur l’automobile 

Jouets anciens de collection, modèles réduits 

Vente de produits locaux 
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Jeux 
Réponses au jeu du No 129 - avril 2021 : 

Les apécistes ayant participé sont : Jean-Marie VIARD, Pascal GUISET et Marc CHRISTY 

Jeux 

Question N°1 : Pourquoi a-t-on émis en 1970 un timbre, avec vignette attenante sans 

valeur, représentant le blason de Périgueux ? 

Réponse : Parce que cette Marianne de Cheffer (Y.T.1643) émise le 13 juin 1970, est le 

premier timbre tiré sur les presses de l’imprimerie des timbres-poste nouvellement  

installée à Boulazac près de Périgueux (Dordogne) dont l’inauguration aura lieu le  

15 juin. 

Jeu du No 130 

Envoyez vos réponses au Président Patrice MICHELET avant le 30 septembre 2021.  

Les gagnants recevront un lot philatélique.  

Question N°1 : A quelle date la première réimpression a-t-elle été effectuée en France ? 

Question N°2 : Combien de feuilles (en principe) sont imprimées pour un essai de couleurs ? 

Question N°3 : Dans quelle série trouve-t-on un soleil blanc ou un soleil jaune ?  

Question N°4 : A quelle date fut apposée, pour la première fois, la surcharge « SPECIMEN » sur les timbres des cours 

d’instruction ?  

Question N°2 : A quelle date vit-on apparaître les premiers timbres dentelés ? 

Réponse : Les premiers timbres français sont imprimés « non dentelés » en feuille qu’il faut découper 

aux ciseaux. La dentelure est inventée par Henry Archer (ingénieur Anglais). Le brevet est déposé en 

1852. Le premier timbre français dentelé est mis en vente le 19 septembre 1862 

(Y.T.22) . 

Question N°3 : Comment doit-on utiliser les timbres du Conseil de l’Europe ? 

Réponse : Depuis le 25 mars 1960, les timbres de service du Conseil de l’Europe peuvent être utilisés 

à condition de déposer les correspondances dans les bureaux de poste du Conseil de l’Europe ou 

dans les boites déposées dans son enceinte. 

Question N°4 : Quand les premiers timbres représentant un véhicule Citroën sont-ils 

apparus en France ? 

Réponse : Une 2 CV postale figure sur le timbre de la journée du timbre de 1958 

(Y.T.1151). Viendront ensuite une Traction-avant et une DS en 2000 (Y.T.3318/25), une 

2CV en 2002 (Y.T.3474), un fourgon de police type H et une DS ambulance en 2003 

(Y.T.3616-3617). Pour la fête du timbre 2019, la marque Citroën est encore à l’honneur 

avec une Type 10 HP de 1919 et une Traction cabriolet. En cherchant bien, on trouve aussi une Xsara WRC sur un 

timbre de la série Coupe Gordon-Benett (Y.T.3798) en 2005. 


